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DOSSIERS BREVETS 1986.1.6 

LICENCE : - contrat conclu avec filiale : 
ei;igagem«!nt de la société mère *** 

- obligation d'exploiter du licencié ** 



I - LES FAITS 

- 2 juin 1980 JL. MICHEL GENEXI conclut un contrat de licence 
exclusive avec la société HELFER, filiale de la 
société LUCHAIRE l'obligeant à : 
- payer les annuités du brevet concédé ; 
~ payer au breveté : 

. 100 ООО Frs à titre d'avance, 

. 50 ООО Frs le jour de la décision prise par 
le licencié d'exploiter qui devait intervenir 
au plus tard quatre mois après la signature 
du contrat, 

. 50 ООО Frs six mois après cette décision. 

- 13 janvier 1983 La société LUCHAIRE cède au groupe ELCO sa 
participation dans le capital de la société 
HELFER. 

- 1983 

- 23 novembre 1983 

Mise en liquidation de la société HELFER. 

JL. MICHEL GENEXI assigne la société LUCHAIRE pour 
voir : 

. juger que celle-ci était sa co-contractante 
dans le contrat de licence du 20 juin 1980. 

. prononcer la résolution du contrat aux torts 
de la société LUCHAIRE. 

. condamner la société LUCHAIRE à lui payer : 
. les annuités concernant les brevets donnés 
en licence, 

. 100 ООО Frs au titre des avances sur 
redevances, 

. 100 ООО Frs en indemnité pour inexécution 
du contrat. 

La société LUCHAIRE réplique en défense que 
. n'ayant pas conclu le contrat, elle doit 
être mise hors de cause, 

. elle n'a pas pu exploiter en raison du 
prix de revient trop élevé des produits 

- 5 juillet 1984 TGI PARIS fait droit à la demande de JL. MICHEL 
GENEXI. • ̂  



PREMIER PROBLEME : OBLIGATION D'EXPLOITER DU LICENCIE 

A - LE PROBLEME 

1^) Prétentions des parties 

a) Le demandeur (JL. MICHEL GENEXI) 

prétend que le licencié a l'obligation d'exploiter l'invention 
concédée. 

b) Le défendeur (Sté LUCHAIRE) 

prétend que l'invention concédée n'a pas pu être exploitée en 
raison du prix de revient trop élevé des produits et qu'en tout état de 
cause la décision d'exploiter appartient au licencié. 

2°) Enoncé du problème 

Le licencié a-t-il ou non l'obligation d'exploiter et une mise en 
oeuvre plus onéreuse de l'invention concédée dispense-t-elle le licencié 
d'exploiter ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Attendu que le licencié a l'obligation d'exploiter 
l'invention concédée, à plein, au maximum de ses moyens 
et facultés i 

Que l'obligation légale d'exploiter les contrats de 
bonne foi implique une exécution complète et sans 
restriction j 

Que cette obligation ne disparait que lorsque 
l'exploitation se heurtant à une difficulté 
insurmontable devient irréversible i 

Mais attendu que les difficultés de mise au point ou la 
mise en oeuvre plus onéreuse de l'invention concédée ne 
dispensent pas le licencié de son obligation 
d'exploiter, l'organisation de l'exploitation étant à 
sa charge et à ses risques". 

2°) Commentaire de la solution 

Il est bien connu que le licencié a l'obligation d'exploiter, que 
la licence soit exclusive ou non exclusive (V. JJ. BURST, J.Cl. BREVETS, 
Fasc.490, n.l69). De même, il a été jugé que, seules, des difficultés 
insurmontables de mise au point permettent de ne pas exploiter (V. 
notamment PARIS 13 février 1981, PIBD 1981.III.127). Cependant, et de 

II - LE DROIT 



SECOND PROBLEME : LA RESPONSABILITE DE LA SOCIETE MERE 

A - LE PROBLEME 

1 °) Enoncé des parties 

a) Le demandeur (JL. MICHEL GENEXI) 

prétend que la société LUCHAIRE, société mère de la société HELFER, 
qui a signé le contrat de licence, est responsable de l'absence de mise 
en exploitation de l'invention brevetée, en raison de l'apparence créée. 

b) Le défendeur (Sté LUCHAIRE) 

soutient que la société HELFER était une société commerciale ayant 
son propre capital, son siège social, son conseil d'administration et 
une activité propre et qu'il doit ainsi être hors de cause. 

2°) Enoncé du problème 

Une société mère peut-elle être reconnu responsable de 
l'inexécution d'un contrat conclu par l'une de ses filiales ? 

S - LA SOLVTIOn 

1 °) Enoncé de la solution 

"Attendu qu'il résulte des documents versés aux débats 
que la société HELFER était une société appartenant au 
groupe LUCHAIRE ; 

Qu'à juste titre, la défenderesse rappelle qu'aux 
termes d'une jurisprudence constante, les filiales de 
sociétés constituent des personnes morales 
indépendantes, capables de s'engager juridiquement et 
de n'engager qu'elles-mêmes ; 

Mais attendu que ce principe reçoit exception dans la 
mesure où une filiale, en dépit de son existence 

façon générale, la mise au point de l'invention incombe au licencié 
(LYON 5 décembre 1974, Ann.1979.39 ; TGI PARIS 10 avril 1980, PIBD 
1980.III.177). 

Ce sont ces règles que le Tribunal de Grande Instance de PARIS 
rappelle dans son jugement du 5 juillet 1984. 

Mais ce que l'on relèvera avec intérêt c'est que, selon le 
Tribunal, le licencié à l'obligation d'exploiter l'invention concédét"à 
plein, au maximum de ses moyens et facultés" car "l'obligation légale 
d'exécuter les contrats de bonne foi implique une exécution complète et 
sans restriction". 

L'obligation d'exploiter du licencié, du point de vue quantitatif, 
doit être la plus complète possible,compte tenu de ses moyens (TGI PARIS 
3 octobre 1975, PIBD 1976.III.233). 



Attendu que le 9 mars 1 9 8 1 , dans les mêmes conditions, 
la société LUCHAIRE signalait ses prix de revient à 
Jean-Louis MICHEL GENEXI "pour le matériel non 
installé, départ de notre usine de CREZANCY (Aisne)" ; 

Attendu enfin que les sociétés LUCHAIRE et HELFER ont 
le même siège social et qu'il apparaît que la seconde 
était la filiale à 100% de la première... ; 

Qu'il résulte des différents éléments évoqués ci-dessus 
que la société LUCHAIRE assuma la négociation du 
contrat de licence et l'établissement de celui-ci, fixa 
le taux de redevance dû au demandeur, les prix de 
fabrication des produits et assura la prospection 
commerciale ; 

formelle, peut se trouver, en fait, dans un état de 
dépendance si étroit avec la société principale qu'elle 
en perd toute autonomie ; 

Qu'il convient donc de rechercher en l'espèce s'il 
résultait une telle dépendance entre les sociétés 
LUCHAIRE et HELFER ; 

Attendu qu'il y a lieu, tout d'abord, de constater que 
les pourparlers tendant à l'établissement du contrat de 
licence intervinrent entre la société LUCHAIRE et 
Jean-Louis MICHEL GENEXI ; 

Qu'ainsi par lettre du 3 janvier 1 9 8 0 , la défenderesse 
écrivait à celui-ci "Nous vous confirmons notre vif 
intérêt à envisager de fabriquer en grande série, dans 
nos usines, ce produit.... 

Nous vous confirmons notre accord sur (le taux de 
redevances).... 

Si, comme nous l'espérons, vous nous confirmez votre 
accord pour nous confier la fabrication et la 
commercialisation exclusives de ce produit, en France 
et à l'Etranger, nous aurions à nous rencontrer dans 
les plus brefs délais pour mettre au point les termes 
du contrat destiné à nous lier, d'autre part pour 
examiner en détail les moyens de fabrication à mettre 
en oeuvre.... 

Que des échantillons de produits furent adressés, les 
17 janvier et 2 3 avril suivants à la société LUCHAIRE ; 

Attendu que si le contrat de licence fut signé le 2 
juin 1 9 8 0 par la société HELFER et le demandeur, 
l'article 2 intitulé "sous-licence" stipulait que les 
fabrications seraient assurés pour HELFER S.A. par 
LUCHAIRE S.A. ou une société du Groupe LUCHAIRE" ; 



2°) Commentaire de la solution 

Cette décision est importante. Elle montre combien les services des 
sociétés mères qui négocient des contrats de licence pour le compte des 
filiales doivent être prudents et éviter tout équivoque quant à 
l'identité de la personne morale qui sera contractuellement tenue. 

En l'espèce, le donneur de licence soutenait que la société 
LUCHAIRE devait être déclarée responsable de l'inexécution du contrat de 
licence "en raison de l'apparence créée", La société LUCHAIRE répliquait 
que le contrat avait été signé par sa filiale qui était une entité 

Le Tribunal de Grande Instance de PARIS reconnaît "qu'aux termes 
d'une jurisprudence constante, les filiales de sociétés constituent des 
personnes morales indépendantes capables de s'engager juridiquement et 
de n'engager qu'elles-mêmes". 

Mais il en va autrement, déclare le Tribunal, lorsqu'une filiale se 
trouve "dans un état de dépendance si étroit avec la société principale 
qu'elle en perd toute autonomie". Et le Tribunal énumère toutes les 
circonstances de fait qui l'autorisent à affirmer qu'il existait bien 
une telle dépendance entre les sociétés LUCHAIRE et HELFER. 

Pareille démarche n'est pas nouvelle, mais c'est la première fois, 
semble-t-il, qu'elle est empruntée à propos d'un contrat de propriété 
industrielle (V. JJ. BURST, Groupes de sociétés et droit de la propriété 
industrielle, in Dix ans de droit de l'entreprise, Bibliothèque de Droit 
de l'entreprise, T.7, n.253 et s.). 

On sait que dans l'état actuel de notre Droit, le groupe de 
sociétés est essentiellement une situation de fait. La société mère et 
les filiales ont chacune la personnalité morale et tous les attributs 
qui en résultent. Cette autonomie juridique a, entre autres, pour 
conséquence que la société mère n'est pas, en principe, tenue d'exécuter 
les obligations contractées par sa filiale et réciproquement. 

Les tribunaux ont cependant été contraints de pallier les 
inconvénients d'une autonomie juridique trop absolue des sociétés 
membres du groupe, 

. C'est ainsi que la théorie deUconfusion des patrimoines a été 
créée de toutes pièces par la jurisprudence. Elle a permis d'étendre une 
procédure collective d'une société à une ou plusieurs autres du même 
groupe (PARIS 5 juillet 1966, Rev.Trim.Dr.Com. 1966.1006, obs.HOUIN). 

. C'est ainsi aussi que la jurisprudence a retenu la responsabilité 
contractuelle de société d'un même groupe fondée sur l'apparence. Un 
arrêt de la Cour de Cassation du 13 décembre 1967 en donne une 
illustration (CASS.CIV. 13 décembre 1967, Rev.Soc. 1969.152, 
D.1968.339). Une société civile immobilières, dénommée LA CERISfE, était 
filiale d'une société immobilière LAMBERT ; elle était par ailleurs 
gérée par une tierce société dénommée la COMPAGNIE GENERALE 
D'ADMINISTRATION ET DE GESTION. Un créancier de la société LA CERISAE 
entendait mettre en jeu la responsabilité contractuelle non seulement de 
sa débitrice, mais également des sociétés immobileres LAMBERT et 

Qu'en conséquence, la société LUCHAIRE doit être 
déclarée co-responsable avec la société HELFER de 
l'exécution du contrat invoqué". 



COMPAGNIE GENERALE D'ADMINISTRATION ET DE GESTION. La Cour d'Appel, pour 
faire droit à sa demande, a estimé que "chacune des sociétés apparait 
corme un simple rouage juridique, par le truchement duquel le promoteur 
a pu individualiser l'opération entreprise et en retirer le profit qu'il 
escomptait" : la Cour de Cassation a approuvé la Cour d'Appel d'avoir 
déduit que "l'apparence unité créée aux yeux des contractants, par ces 
sociétés, sur le plan de leur éventuelle responsabilité contractuelle, 
justifiait leur maintien en cause". 

En fait, la responsabilité contractuelle des sociétés dirigeantes 
trouve son fondement dans l'apparence (D. SCHMIDT, La responsabilité 
civile dans les relations de groupe de sociétés, Rev.Soc. 1981.725 ; 
V.aussi J.CALAIS AULOY, Rev. JP.COM. 1976.104). C'est encore sur 
l'apparence que s'est fondée la Cour d'AMIENS pour condamner la société 
mère, qui s'était immiscée délibérément dans les rapports commerciaux 
entre sa filiale et le tiers créanciers de cette dernière (AMIENS, 3 
févirer 1976, BULL.MENS.INF.SOC. 1976.423). La société mère s'était 
substituée à sa filiale pour traiter avec le créancier en ses lieu et 
place, et avait ainsi crée, aux yeux du créancier, une apparence telle 
que ce créancier était en droit d'estimer que la société mère "prenait 
véritablement à son compte l'opération commerciale en cours entreprise 
par sa filiale". 

Les différentes circonstances de fait relevées par le Tribunal de 
Grande Instance de PARIS lui permettaient sans doute d'estimer que la 
société LUCHAIRE avait créé une apparence telle que le concédant avait 
pu croire qu'elle "prenait véritablement à son compte" la conclusion du 
contrat de licence. 
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DEBATS à l'audience du 30 mai 1984 
tenue publiquement 

JUGEMENT prononcé en audience publique 
contradictoire 
susceptible d'appel 

I  EXPOSE DES FAITS  PROCEDURE  ARGUMENTATION 

DES PARTIES 

JeanLouis MIÊHELGENEXI est 
titulaire d'un brevet déposé le 12 mars 1976 sous 
le n» 76 07270 et délivré sous le n" 2 343 925 
concernant un joint de cardan à couronne et 
d'un certificat d'addition (d'utilité) déposé le 
13 janvier 1977 sous le n° 77 00 937. 

Le brevet a fait, en outre, 1'ob 
jet de différents dépôts en R.F.A., aux USA, en 
GrandeBretagne, Italie, Espagne et Japon. 

|f Le 2 juin 1980, JeanLouis 
MICHELGENEXI conclut un cont_r_at d̂e licence avec 
laSociété HELFER fi lIaTé""d e fa S о с i é ti 
^^МЖ'^аиТТ^т'теЪ '"d и q Ûe 1 : 

 i^ concédait à cette société ~ 
•3ri"cé~nc e ex с 1 u¥l'y e ~Э"*̂  exp ToT t'a t То h du'[j p ̂  t 
^r^ant^à'^^cour o n n ^ TJïîsant l'objet des 

b^ev.ets susvisés Гаг1ас1е 1 ) , 

_ 4 g ^ o e i i é t é ^ 1 f E L T E R 1̂  
èÊIueFsêr r ê̂ gTTÏ i èr ement lès annuités  àéchoirf^de 

Ices brevets et à fournir au concédant tout "jus
tTricatif de ce paiement durant le mois précé

dent celui de l'échéance (article 3 ) , 

 la Société HELFER s'engageait 
également à payer à JeanLouis MICHELGENEXI 
une somme de 100 ООО F à titre d'avances 
sur redevances, et ce, en deux versements 
50 ООО F à la décision par le licencié de 
mettre en exploitation industrielle les produits 
du coj]|j,,ji;aJt̂ l̂ a que 11 e devait intervenir au plus 
^ S 3 ^ quatre'm'ois après la signature du' contrat 
Rt 50 ООО F six mois après cette décision, 
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La Société HELFER, en contrepartie 
de la licence exclusive qui lui était accordée, s' 
engageait à régler au breveté une redevance de 3 % 
du prix de vente à l'unité facturée par elle 
(article 5) . 

 faute par l'une des parties de 
satisfaire à ses obligations et trois mois après 
mise en demeure infructueuse, la partie victime 
decette carence pouvait dénoncer le contrat avec 
effet immédiat ët sous réserve de tous ses 
droits à dommagesintérêts (article 1 1 ) . 

Le 17 décembre 1982, la Société 
"JeanLouis MICHELGENEXI que
cédé , le 14 'décembre "précédent, 
qu'il détenait dans la Société 
ELCO et que le contrat de licen

lg^«^sieralt"'dêsorffiaîs'"'sulvi p^r nunepersonne de ceiui

L^CH A ï R E In f b r m a
san_groupe * avalt 
La participation 

'I^ELFER au groupe 

Le 10 janvier 1983, JeanLouis 
(, MICHELGENEXI informa la Société LUCHAIRE qu'il 
n'avait jamais été informé des tractations cancer 
nant son contrat de licence, qu'il ne comprenait 
pas en quoi il pouvait être concerné par la cession 

' susvisée et demanda, plus de précisions sur les 
modalités et conditions de cession auxquelles 
la Société LUCHAIRE se référait. 

Le 13 janvier suivant, celleci 
lui confirma avoir cédé la participation qu'elle 
détenait dans la société H E L_F_E JR^u^g r p up e _ ELCO 
et lui précisa : " ̂ in.^^'Ce'ssTo n n'entra S nj^^ayîc u 
r^~môdification quant à la personnalité mora'le 
decJLïn Société., HELFER qui subsiste avec ses droifs 

ses obligation^;. 

Le contrat 
kartie du patrimoine de la 
fucunement afféefcé par la 
ju " • " 
. e 

marge f ai sant 
'est 

'il continue d'exister et 
passé HELFER à nousmême 

vise en 
Société HELFER n 
cession précitée puis 
de lier comme par 
, les droits et obli 

|ations qui en résultent pour HELFER faisant 
iCseurpleineffet". 

Par ordonnance de référé du 29 
avriL 1983, Monsieur le Président du Tribunal de 
Grande Instance de PARIS ordonna à la société 
HELFER de justifier du paiement des annuités des 
brevets déposés en France, R.F.A., GrandeBreta

gne et Italie et du certificat d'addition, con
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I 

damna en tant que de besoin, cette société à 
payer à JeanLouis MICHELGENEXI à leurs échéan

ces respectives les annuités pour 1983 sous as

treinte de 380 Г par jour de retard et par 
annuité à compter de son échéance et attribua à 
titre de provision au demandeur une somme de 
50 ООО F. 

Cette décision ne put être 
exécutée, la société HELFER ayant été déclarée 
en liquidation de biens. 

Le 23 novembre 1983 , ' JeanL oui s 
Mj^CHELGENEXI assigna la.Société LUCHAIRE 
^ou'r" voir juger que celleci était sa «ocoritrac
tante dans le contrat deliceлce intervenue le 

erOici aux torts de la défenderesse .T7 

a 

Il demanda sa condamnation à 
lui verser une somme de 100 ООО F au titre 
des avances sur redevances en exécution du 
contrat et une somme de même montant pour 
inexécution du contrat. 

Il sollicita en outre le paie

ment par la Société LUCHAIRE des annuités sur 
les brevets,objet de ce contrat ainsi que la 
publication du jugement dans cinq journaux de 
son choix, aux frais de son adversaire, dans 
la limite de 10 ООО F par insertion, l'attribu

tion d'une somme de 30 ООО F en vertu de l'arti

cle 700 du Nouveau Code de Procédure Civile 
et l'exécution provisoire du jugement. 

La Société LUCHAIRE constitua 
avocat le 28 décembre 1983. 

L'ordonnance de clôture fut 
prononcée le 10 mai 1984. 

Par conclusions du 24 mai sui

vant, la défenderesse fit valoir qu'à la suite 
d'une erreur, elle n'avait pu faire déposer les 
conclusions établies par ses soins avant le 
10 mai 1984, déposa effectivement cellesci et 
sollicita le rabat de 1 ordonnance de clôture. 

Il est à noter qu'à l'audience 
de plaidoirie, le demandeur ne s'opposa pas à 
cette mesure. 

Dans les conclusions susvisées, 
la Société LUCHAIRE s'opposa aux prétentions de 
JeanLouis MICHELGENEXI, sollicita sa mise hors 
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de caose, constata, subsidiairement qu'elle h'o

vait aucune obligation d'exploiter le brevet, 
qualifia l'action d'abusive et vexatoire et de
manda une somme d'un franc à titre de dommages

intérêts ainsi que celle de 5 ООО F en application 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Ci

vile. 

JeanLouis MICHELGENEXI soutient que la Société 
LUCHAIRE, |fe|»j;|:âiS0iTr;^^:;l^^ 
l^onsiïble ae"llabsBnce demise en.exploitation du 
(jgntrat de licence du 2 juin 1980^^^ 

La Société LUCHAIRE réplique que la société HELFER 
était une société commerciale ayant son propre 
capital, son siège social, son conseil d'adminis

tration et une activité propre et qu'ainsi elle

même doit être mise hors de cause. 

A titre subsidiaire, elle fait 
valoir que les titres n'ont pu être exploités en 
raison du prix de revient des produits et que 
les sommes prévues à l'article 5 du contrat 
n'étaient exigibles que dans la mesure où le 
licencié décidait de mettre en exploitatinn 
industrielle lesdits produits à concurrence 
de 100 ООО F. 

II  MOTIFS  DECISION 

1  SUR L'ORDONNANCE DE CLOTURE 

Attendu que la Société dé

fenderesse allégée qu'une erreur l'empêcha de 
conclure avant le prononcé de cette ordonnance ; 

pjgc cinquième 
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aucune objettion à la demande de rabat, il 
convient d'y faire droit d'accepter les conclu
sions de la défenderesse du 24 mai 1984 et de pro 
noncer la clôture au jour des plaidoiries. 

2 - SUR LA DEMANDE PRINCIPALE 

a) Sur la mise en cause de la 
Société LUCHAIRE 

Attendu qu'il résulte des docu
ments versés aux débats que la Société HELFER 
était une société appartenant au Groupe LUCHAIRE; 

_ _ ^^^'Sr JLTS E V t î t r e, ' Tht"^àirén'àevê s ŝ e 
p pil i e'̂ ĉ gL̂  Jy"x 3 .̂ ̂  ^ MJ.y-'?" ̂  s p r u d e n c e 

constante, les fiji à l_e s de s o c i é t é s const_it u e n t 
^s- personnes morales indépendantes^ capables 
^T's ' engager juridiquement et de n'engager 
m\ e. IJ'è s - m ê m e s ; ' ' 

-attendu que ce prip££pe re-*" 
|ç«i±*nsxception d?ns la mesure où une filiaTe'i en 
Jpit- de son-B'yistençë^^fpjyîrëlire^ 
m fait7 daD-S—Un .é,t.at_,dê  dépendance_sT" ifroîF^ 

P^ec'''la,S,ociété principale" qu ' elle en perd toute 
suTbnomie ; 

Qu'il convient donc de rechercher 
en l'espèce s'il existait une telle dépendance 
entre les Sociétés LUCHAIRE et HELFER ; 

Attendu qu'ily a lieu, tout 
d'abord, de constater que les pourparlers 
tendant à l'établissement du contrat de licence 

\/intervinrent entre la Société LUCHAIRE et 
T^Jean-Louis MICHEL-GENEXI ; 

C 2 

Qu'ainsi, par lettre du 3 
janvier 1980, la défenderesse écrivait à celui-ci 
... "Nous vous confirmons notre vif intérêt à 
envisager de fabriquer en grande série, dans nos 
usines, ce produit.?. 

... Nous vous confirmons notre 
accord sur (le taux de redevance)... 

... Si, comme nous l'espérons, 
vous nous confirmez votre accord pour nous 
confier la fabrication et la commercialisation 
exclusives de ce produit, en France et à l'Etran
ger, nous aurions à nous rencontrer dans les 
plus brefs délais pour mettre au point les termes 
du contrat destiné à nous lier, d'autre part 
sixième 
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furent 
vants, 

adressés 
Que des 
les 17 

els moyens de fabrication 

échantillons de produits 
janvier et 23 avril sui-

à la Société LUCHAIRE 

Attendu que si le contrat de 
licence fut signé le 2 juin 1980 par la Société 
HELFER et le demandeur, l'article 2 intitulé 
"sous-licence" stipulait que les fabrications 
seraient "assurées pour HELFER S.A. par LUCHAIRE 
S.A. ou une Société du Groupe LUCHAIREP ; 

jean-Liauoe 
^^,JbuH>üL innovation, 

H LUCHAIRE, 1 

*pour communi
cation de cet
te offre 

Qu'une telle disposition est con
firmée par» les termes des lettres adressées par 
Jean-Claude GUTTON, Directeur du Département 

techniques et produits de la Société 
e 21 octobre 1980 .à la Société B.B. 

pour transmission d'offre de fournitures de 
cardans à la Société FIAT*à Jean-Louis MICHEL-
GENEXI, ou, le même jour pour offre adressée di
rectement à la société FIAT ; 

Que la lettre adressée à la So
ciété italienne précisait au demeurant que le 
matériel dont s'agit provenait de l'usine de 
la Société LUCHAIRE à CREZANCY, était fabriqué 
conformément au brevet du demandeur dont 
cette société avait acquis la licence et préci
sait également les prix fixés par cette société 

Attendu 
mêmes conditions, 
prix de revient à 

pour le matériel non 

les 
ses 
II 

que, le 9 mars 1981, dans 
la Société LUCHAIRE signalait 
Jean-Louis MICHEL-GENEXI 
installé, départ notre usi-

ne de CREZRNCY (Aisne)" 

Que si diverses annuités du bre
vet furent acquittées par la Société HELFER, il 
convient de relever que les personnes chargées 
d'une telle opération, Gérard BAFFOY et B. BILLOT 
étaient en fait, pour l'une le Directeur juridique 
et administratif de la Société LUCHAIRE et pour 
l'autre l'attachée à la Directaon juridique et ad 
ministrative de cette même société ; 

qu'au demeurant, la lettre adres
sée par elles, de ce chef, le 1er mars 1982, porte 
la mention : "Classement LUCHAIRE/HELFER" ; 

Attendu enfin que les Sociétés 
LUCHAIRE et HELFER ont le même siège social et' 
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x i i R R x s R qu'il apparaît 
la filiale à 100 % 
fie le fait que la 
au Groupe ELCO ait 
Gérard BAFFOY et B. 

que la seconde était 
de la première, ce qui justi 

cession de la Société HELFER 
été signifiée au demandeur par 
BILLOT : 

4̂  

g5Ii"''îl résulte des différents élé 
«ents évoqués èidessus que la Société LUCHAIRE 
srssuma la négociation du contrat de licence et 
l'établissement de celuici, fixa le taux de re
^ v a n c e dû au demandeur, les prix de fabrication 
d^sproduits et assura la prospection commercia

r l e ; 

Qi#*au demeurant, il y a lieu de 
noter que si, ^ans le contrat de licence, l'ar

ticle 2 stipulait que la société HELFER pouvait 
f a ^ e . f abrlquerlesdits produit s _pa_r la Société 
LUCH3^I-fiET-~^«cune.î,Ê4çX3rice pour cettle ~êous"'=̂  
t2fince~ne fut fixée" ; 

hrfJen,.conséquenc£, la Société 
?П)СИ/иВЕ-ао^:.ЛШе1.оес1атее coresponsable avec 
sJCïr^^pciété HeIfER de l'exécuCion "diPccSntTiit 
N ^ v o q u é ; 

b) Sur l'inexécution contractuel 
invoquée 

Attendu que JeanLouis MICHEL

GENEXI allègue que la Société LUCHAIRE est res

ponsable de l'absence d'exploitation de son 
titre et qu'il est en droit de lui demander 
le paiement des avances sur redevance prévues au 
contrat (100 ООО F) et des dommagesintérêts ; 

Que la défenderesse réplique 
que le brevet visait une invention techniquement 
ivalable mais dont la mise en oeuvre aurait donné 
Inaissance à un produit "deux à trois fois plus 
1С her que la concurrence" et soutient que le con

trat ne faisait aucune obligation à la société 
HELFER de réfiler au demandeor une quelconque 
garantie de redevances, les sommes prévues et 
réclamées n'étant exigibles, selon elle, que dans 
la mesure où le licencié aurait décidé de mettre 
en exploitation industrielle les produits du 
contrat à concurrence de 100 ООО F ; 

Qu'elle allègue, outre que 
JeanLouis MICHELGENEXI ne s'était jamais 
plaint de la nonexploitation du brevet et n'ava 
jamais réclamé à la Société LUCHAIRE une quel

conque somme ; 
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a t t e n d u que_ le licencié G l'obli

gationdVexpldifer 1'invenrioh'concédée, à plein, 
Maximum de ses moyens et facultés ; 

Qi|;e l'obligation légale d'exé

cui_er les contrats de bonne foi implique une 
eitécution complète et sans restriction; 

•Que cette obligation ne disparaît 
qt̂ e lorsque l'exploitation se heurtant à une 
^ 1 f f i с и11 é insurmontable devient irréversible ; 

Mais attendu que Ses difficultés 
de mise au point ou la mise en oeuvre plus onéreu 
se de l'invention concédée ne dispensent pas le 
licencié de son obligation d'exploiter'i'orga

nisaj:.io.n de 1 ' expl oi t a t i^""é t ant à sa charge et 
ses risc^ues ; 

Or attendu que l'article 5 du 
contrat de licence stipulait que le licencié 
s'engageait à verser au demandeur une somme 
de 100 ООО Г, à titre d'avances sur redevances 
payable en deux échéances : 50 ООО F à la déci

sion du licencié de mettre en exploitation le 
brevet c'estàdire quatre mois au plus tard 
après la signature du contrat et une somme de 
même montant six mois après que cette décision 
eût été prise ; 

Qu'il apparaît donc que la 
somme de 100 ООО F est exigible par le deman

deur ; 

Qu'il est également certain 
qe 1 ' énexécution du contrat de licence a pro 
voqué par celuici un préjudice certain dont il 
lui sera donné réparation dans les conditions 
précisées au dispositif ; 

с) Sur le paiement des annuités 

Attendu que JeanLouis MICHEL

GENEXI fait valoir que, foute de paiement de 
l'annuité du brevet anglais, celuici a été 
déchu, l'obligeant ainsi à demander la res

tauration; 

Attendu que l'article 3 du 
contrat de licence précisait que le licencié 
s'engageait à verser régulièrement les annuités 
à échoir des brevets et à fournir au concédant 
tout justificatif do paiement dans le mois 
précédant celui de l'échance ; 
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Qu'en ne respectantpos de telles 
obligations, la défenderesse engagea sa respon

sabilité et causa à son adversaire un préjudice 
dont il lui sera accordé réparation ainsi qu'il 
suit : 

d) Sur les autres chefs de deman

de 

Attendu qu'il sera fait droit 
à la demande de publication et à celle du chef 
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure 
Civile ainsi que précisé ciaprès ; 

Mais attendu qu'aucune circonstan 
ce ne justifie d'assortir le présent jugement 
de l'exécution provisoire ; 

» 
3  SUR LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE 

Attendu que la défenderesse 
succombant sur le tout, une telle demande 
doit être déclarée mal fondée ; 

PAR CES MOTIFS 

LE TRIBUNAL 

Statuant contradictoirement, 

Prononce la révocation de l'or

donnance de clôture intervenue le 10 mai 1984. 

En conséquence, déclare valables 
les conclusions déposées par la défenderesse 
le 24 mai 1984. 

Fixe la date d'ordonnance de 
clôture au 30 mai 1984. 

Dit la demande de JeanLouis 
MICHELGENEXI recevable et bien fondée. 

Prononce la résiliation du con

trat de licence du 2 juin 1980 aux torts exclusif 
de la Société LUCHAIRE. 

La condamne à verser à Jean

Louis MICHELGENEXI : 

 une somme de 100 ООО F (CENT 
MILLE FRANCS) au titre des avances sur redevances 
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 une somme de 50 ООО F (CINQUANTE 
MILLE FRANCS) en réparation de son préjudice. 

 une somme de 2 500 F (DEUX MILLE 
CINQ CENTS FRANCS) en application de l'article 
700 du Nouveau Code de Procédure Civile. 

Condamne la Société LUCHAIRE 
au paiement des annuités du brevet n" 76 07270 
et du certificat d'addition n° 77 00 937 déposés 
en France, en R.F.A., GrandeBretagne, Italie 
et Espagne et ce, jusqu'au jour du prononcé de 
la résiliation . 

Ordonne d'office à la défenderes 
se de justifier de ces paiements sous astreinte 
de 1 ООО F (MILLE FRANCS) par jour de retard passé 
un délai de deux mois à partir de la signification 
du jugement. 

Ordonne la publication du disposi 
tif du présent jugement dans trois journaux au 
choix du demorldeur et aux frais ës de la défende

resse dans la limite de 10 000F (DIX MILLE FRANCS) 
H.T. par insertion. 

provisoire. 

aux dépens. 

DSt n'y avoir lieu à exécution 

Condamne la Société LUCHAIRE 

FAIT ET JUGE A PARIS, LE 5 
JUILLET 1984/ 3è CHAMBRE  2è SECTION. 
LE GREFFIER • LE PRESIDENJ
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